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ARTICLE 2

Rédiger le début de I’ alinéa 28 de cet article :

« 6° Le cas échéant, des représentants... (le reste sans changement) ».

EXPOSE SOMMAIRE
Cet amendement est un amendement d’ gjustement lié a celui de I’ article L. 344-3. En effet

s I'EPCS est constitué entre organismes de recherche, la présence d étudiant au conseil
d administration de I’ EPCS devient sans objet.
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